
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   

User
Zone de texte 
de déclaration au titre de la loi sur l’eau.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Réalisation d'un ensemble immobilier sur le lot 3 de la pointe presqu'île de CAEN
SEDELKA
M. Malek REZGUI
SAS
                                  39                                  41
Projet de construction soumis à permis de construire:-surface de plancher (SDP) 11 777m² environ-terrain d'assiette de 64a61ca environAire de stationnement privée ouverte au public : 275 places environ dont 48 places privatives
Le projet a pour objet la construction d’un ensemble immobilier mixte comportant :commerces ou activités : 2 670 m² de SDP environ101 logements en accession pour 5 846 m² de SDP environ17 logements sociaux pour 1 052 m² de SDP environune auberge de jeunesse de 210 lits pour 2 209 m² de SDP environun parking intérieur semi enterré de 48 places privatives et 227 places publiquesIl est constitué d’un socle commun coiffé par trois bâtiments ; l’ensemble bénéficiant d’une conception architecturale soignée pour s’intégrer dans un contexte urbain de la "Pointe Presqu'île" de CAEN.Le socle permet de disposer: les espaces d’activités permettant d’avoir un rez-de-chaussée actif, les secteurs de stationnement, une placette urbaine et une terrasse en jardin suspendu.
30110075600099
L’objectif du projet est la réalisation d’un programme de construction ambitieux et de qualité.Par sa programmation, son étendue et sa mixité, le projet se pose comme un ensemble global visant à participer à tous les aspects de la vie urbaine. Pour cela, il comporte un rez-de-chaussée actif, un ensemble de stationnements important et à la hauteur des attentes du quartier ; la programmation de logements est également diversifiée pour aborder les parcours résidentiels dans toute leurs diversités.Cet ensemble immobilier viendra occuper le lot n°3 du secteur dit « de la Pointe Presqu’île ». Il s’inscrit dans une programmation globale portée par la municipalité de Caen depuis de nombreuses années. En particulier, ce lot n°3 vient compléter les aménagements de part et d’autre de la grande pelouse pour parfaire et achever le secteur ouest de la pointe presqu’île, qui se trouve être en relation directe avec le centre-ville.
L’ensemble immobilier vient s’installer dans une parcelle déjà existante qui se trouve être viabilisée dans le cadre du projet de la pointe presqu’île. La rue Dumont d’Urville et l’avenue Victor Hugo permettent d’ores et déjà l’accès au terrain. Le vaste espace vert structurant appelé la grande pelouse est réalisé ; il jouxte directement le projet, uniquement séparée par un cheminement piéton existant.Le terrain ne comporte pas de construction. Il fera l’objet d’un traitement de la pollution (confinement et/ou évacuation).La réalisation pourra être organisée par tranche fonctionnelle.Les décaissements seront limités au maximum et les fondations seront réalisées sur pieux.Les travaux seront organisés pour limiter au maximum les nuisances pour le voisinage et ce, avec une attention particulière sur : les circulations, les stockages, les nuisances sonores et les poussières.Globalement, les travaux auront une durée théorique de 2 à 3 ans.
Après son achèvement, ce programme immobilier constituera un ensemble intégré au projet de la pointe presqu’île.La diversité de ses usages et de ses fonctions lui permettra de constituer un apport équilibré dans l’aménagement urbain. La programmation a consisté à ne pas proposer qu’un seul produit de construction, mais à favoriser de nombreux usages.La conception du projet s’est attachée à faire cohabiter les éléments entre eux tout en gardant des indépendances fonctionnelles.Le socle accueillera principalement les activités qui constituent une façade active sur la grande pelouse et vers les rues ; ainsi qu’un parking public qui sera géré par un gestionnaire indépendant.Les émergences constitueront également des systèmes indépendants gérés par une copropriété d’une part, et d’autre part : par le gestionnaire de l’auberge de jeunesse pour le bâtiment E et par un bailleur social pour le bâtiment A.Les espaces extérieurs seront gérés dans le cadre des parties communes de l’ensemble immobilier. La placette sera ouverte sur les espaces publics et rétrocédée à la commune.
- demande de permis de construire- déclaration au titre de la loi sur l'eau ou porter à connaissance
- superficie du terrain d'assiette- nombre de logements- gabarits des émergences, et du socle- surface de plancher
environ 6 461m²environ 118R+9-7, R+6-5, R+2-1environ 11 777 m²
                 rue Dumont d'Urville             et avenue Victor Hugo           14 000 CAEN
 0
20
54
O
49
10
58
N
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet est concerné par le périmètre de protection de plusieurs bâtiments historiques: hôtel du Conseil Régional, Eglise Sainte Trinité, maison des Templiers, 88 rue basse.En tout état de cause, le projet est en covisibilité avec l'abbaye aux Dames et sera soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France dans le cadre de l'instruction de la demande de permis de construire
1
2
Le secteur de projet est concerné par:le plan de prévention des risques d’inondation de la basse vallée de l’orne approuvé par arrêté en date du 10juillet 2008le plan de prévention multirisques de la basse vallée de l'orne prescrit par arrêté du 20 mai 2016.
2
Le secteur de la pointe presqu’île est un ancien site industrialo-portuaire.Le terrain ne fait pas l'objet d'une inscription dans la base de données BASIAS ou BASOL. Il a néanmoins fait l'objet d'un diagnostic qui a conclu à la présence de polluants. Un plan des gestion a été mis au point pour traiter cette difficulté. Il est joint aux présentes et sera suivi dans le cadre du projet. Ce document présente également l'analyse des risques résiduels prédictive.
2
L’arrêté préfectoral du 8 mars 2017 a classé CAEN dans la liste des communes incluses dans des zones de répartition des eaux au titre des systèmes aquifères ; et ce, concernant l’aquifère du Bajo-Bathonien, à partir de la cote « niveau du sol ».
1
Aucun périmètre de protection n’a été signifié dans le cadre des études préalables par les propriétaires, ni reporté dans les documents d’urbanisme pour le terrain concerné.
1
1
  Le site Natura 2000 le plus proche de l'opération est le site "Estuaire de l'Orne"  Il est situé à environ 10km au Nord Est. 
1
1
Le projet est raccordé au réseau d’adduction d’eau potable de la commune.
1
Aucun drainage n’est prévu dans l’opération. Les excavations seront limitées au maximum.En particulier, les fondations seront de type pieux forés.Par ailleurs, le parc de stationnements se déploie sur plusieurs niveaux mais avec une faible pente inférieure à 4%, et en tenant compte de la déclivité du terrain naturel; l'encastrement dans le terrain sera donc limité à 80 cm environ au point le plus bas.En phase travaux, des rabattements pourront être opérés, mais de manière très ponctuelle.
1
Le projet aura pour objectif  en matière de terrassement, d’équilibrer les déblais et les remblais.
1
Voir point précédent.       Par ailleurs, le projet utilisera les matériaux nécessaires à sa construction. En particulier, l'usage du béton banché permettra d'avoir une solution technique répondant aux contraintes du projet, avec des qualités thermiques adaptées et des fournisseurs disponibles dans un périmètre cohérent.
1
Le terrain est une friche récente du site industrialo-portuaire. Il a un revêtement artificiel plus ou moins important dans sa plus grande partie, avec des repousses principalement d'herbes et ponctuellement sur sa limite Nord.Les continuités écologiques significatives les plus proches sont le canal de Caen à la Mer et le canal Victor Hugo qui sont séparées du terrain par des espaces et des infrastructures importants.
1
1
Le projet n’est pas concerné, ou est éloigné des secteurs visés au 5.2 du formulaire.Du point de vue fonctionnel, le canal fait le lien entre le terrain et le site N2000 "estuaire de l'orne". L’étanchéité des réseaux en phase exploitation et la gestion des eaux en phase chantier permettront de limiter les risques d'impact qui, en cas de défaillance, resteront limités compte tenu de la distance et de la dilution.
1
Au contraire, il réhabilite des terrains de friche industrialo-portuaire au profit de logements et d'activités, ce qui a pour conséquence d'éviter la consommation d'espaces naturels ou agricoles.
2
Les sites SEVESO les plus proches sont sur la commune voisine de MONDEVILLE, ils sont situés sous le viaduc à plus de 1.5 km.L'ICPE le plus proche est voisin du terrain, au Nord. Il s'agit d'AXIANE MEUNERIE, minoterie en fonctionnement.
1
Le terrain est principalement concerné par les risques naturels gérés par le Plan de Prévention des risques d'inondation de la Basse Vallées de l'Orne et s'y conforme.
1
1
Le projet est un ensemble immobilier comportant des logements et des activités compatibles avec les logements; il n'est donc pas concerné par des problématiques de risques sanitaires.
1
Le projet va engendrer des déplacements peu significatifs au regard des circulations sur les axes concernés.Le parc de stationnement vient résorber des problématiques existantes sur le site, et aura donc une incidence positive à cet égard.
1
1
Le bruit généré par le projet est celui d’un usage principalement résidentiel de l’espace et des activités de pied d'immeuble qui sont compatibles avec cet usage. Il s'insère dans un environnement mixte de logements et d'équipements publics avec des ambiances sonores animées ponctuellement.Il est à proximité immédiate d'une minoterie dont l'activité génère des bruits principalement de ventilation. La conception du projet en tient compte en tournant l'ensemble immobilier du coté opposé, au Sud.
1
1
Ce projet urbain n’étant pas à usage activité (sauf celles compatible avec le logement) il n’y a pas d’aspect olfactif particulier à prendre en compte.Nous n'avons pas relevé de nuisance olfactive à proximité du projet, sauf à considérer des dysfonctionnements de la minoterie.
1
1
Les seules vibrations à prendre en compte seront celles générées lors des travaux,  qui peuvent être,  par exemple, le compactage de chaussées ou de cheminement, ce qui a un caractère très temporaire.
1
1
Les candélabres et dispositifs d’éclairage extérieurs auront un capot dans leur partie haute de façon à limiter l’éclairage zénithal et à diriger les émissions lumineuses vers le sol.Les autres émissions lumineuses de l’opération seront celles des logements et activités autorisées.Le projet est concerné par les émissions lumineuses des rues et des constructions situées en périphérie.
1
Les seuls rejets de polluants dans l’air seront ceux générés par les activités et les habitants de l’opération. Il pourra s’agir des polluants liés aux systèmes de chauffage domestique et aux véhicules automobiles.
1
Le projet va engendrer des rejets hydrauliques pour l’assainissement pluvial et l’assainissement des eaux usées.L’assainissement des eaux pluviales sera raccordé au réseau public existant et procédera également par ruissellement vers les espaces publics situés sur la périphérie du projet.L’assainissement des eaux usées se raccordera directement au réseau d’assainissement existant au droit du terrain.
1
Le projet sera raccordé au réseau d’assainissement de la commune de CAEN qui est lui-même géré dans le cadre de la communauté d’agglomération de Caen la mer.
1
Le projet d’aménagement ne générera que quelques déchets non dangereux en phase chantier. Ce sera également le cas lors de la construction des bâtiments. Une fois le quartier aménagé, la gestion des déchets relèvera de la politique de collecte des ordures ménagères, qui est actuellement assurée par la communauté d’agglomération de Caen la mer. Le projet comportera des points de regroupement permettant d'optimiser les conditions du ramassage  et du tri. La problématique des sols pollués a été présentée dans les paragraphes précédents.
1
Le projet est en co-visibilité de l’abbaye aux dames.Il s’installe dans un nouveau quartier avec de fortes ambitions architecturales.La conception architecturale s’inscrit à la fois de façon fine et emblématique dans ce secteur urbain en prenant en compte les écritures des programmes situés à proximité et la sensibilité du paysage ; elle s’est faite dans une concertation soutenue avec la municipalité et en prenant en compte l’histoire du lieu.
1
Le projet permettra de réaliser environ 118 logements, ce qui apportera une population supplémentaire sur ce quartier.La programmation de cette opération et l'apport de population sont conformes aux prévisions pour ce secteur.S’agissant d’un terrain en friche, il y aura évidemment l’apport d’une activité humaine qui viendra nourrir les équipements et les commerces existants dans ce secteur, à proximité immédiate de l’hyper centre de la ville.
2
Les approches cumulées des effets sur le site de la pointe presqu’île ont été faites dans le cadre d’une étude d’impact "aménagement de la presqu'île portuaire" produite en juin 2011 et qui a fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale en date du 14 septembre 2011.Le projet s’inscrit dans les dispositions prévues au programme global d’aménagement du site de la « pointe presqu’île » et présentées dans cette étude.
1
Le projet devrait être dispensé d’étude d’impact.En effet, il s’applique sur un terrain qui ne présente pas de caractéristique environnementale particulière. Il s’agit d’un terrain agricole dont l’intérêt, au regard du développement de la commune, a été évalué dans le cadre de la mise au point du PLU.Les principaux impacts à prendre en compte visent trois thématiques : l’urbanisme, les problématiques de remontées de nappes et l’assainissement pluvial.Les principaux aspects d’urbanisation de ce secteur ont été discutés dans le cadre de la mise au point du document d’urbanisme récemment approuvé par la commune. Ils sont respectés par le projetEn ce qui concerne la remontée de nappe et l’assainissement pluvial, leur étude détaillée sera présentée dans le cadre du dossier 
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